
La valeur Q correspond à la somme des puissances installées de l’ensemble 
des autres installations raccordées ou en projet à l’exception des 
installations photovoltaïques au sol répondant aux trois critères suivants :

- installations dont les DCR* ont été déposées dans les 18 mois avant ou 
après la date de DCR de l’installation objet du contrat,

- installations distantes de moins de 100 m,

- bâtiments appartenant au même propriétaire.

Les installations en autoconsommation individuelle sont prises en compte 
dans le calcul de la puissance Q.

L’éligibilité au S21 concerne :
o pour les DCR < 22/09/25  : P ≤ 500 kWc et P+Q ≤ 500 kWc
o pour les 22/09/25 ≤ DCR <09/10/25 : P ≤ 100 kWc et P+Q ≤ 500 kWc
o pour les DCR ≥ 09/10/25 : P ≤ 100 kWc et P+Q ≤ 100 kWc

L’éligibilité à l’AOS concerne :
o P > 100kWc et P+Q ≤ 500 kWc pour les installations lauréates 

P = puissance de l’installation sur le terrain de Mme DUPONT

Q = puissances des autres installations éligibles définies en préambule

Quelle est la puissance P+Q de l’installation B dans les exemples suivants ?

*DCR = Demande Complète de Raccordement, communiquée par votre Gestionnaire de Réseau 



Analyse des autres installations par rapport à l’installation B Installation A

Installation sur bâtiment Oui

Le délai de dépôt des DCR est inférieur à 18 mois Non

Installations distantes de moins de 100 m Oui

Bâtiments appartenant au même propriétaire Oui

--> Prise en compte dans le calcul de la puissance de site Q de l’installation B: Non

Analyse des autres installations par rapport à l’installation B Installation A

Installation sur bâtiment Oui

Le délai de dépôt des DCR est inférieur à 18 mois Oui

Installations distantes de moins de 100 m Oui

Bâtiments appartenant au même propriétaire Oui

-> Prise en compte dans le calcul de la puissance de site Q de l’installation B: Oui
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